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L'autoroute du Rhône à Sierre
viaduc de l'Ile Falcon
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I. Projet général et concours
Par Jimmy Delaloye ing. dipi. EPFZ/SIA, chef du Service des routes et des cours d'eau,
et Jean Tobola, ing. SIA, Routes nationales, cellule ouvrage d'art
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1. Introduction
Petit ruisseau naissant au fond de
notre vallée, d'un glacier qui lui
donne son nom, il grandit et prend
des forces pour devenir un fleuve

qui depuis des millénaires sillonne
notre canton. Nos ancêtres
craignaient ses sautes d'humeur
caractérisées par ses méandres et ses
débordements mais, avec le temps
et grâce à de multiples travaux et
aménagements, les hommes de
notre canton ont appris à vivre en
harmonie avec ce fleuve. Aujourd'hui,

le Rhône s'écoule toujours
au travers de notre région.
Dorénavant, il croise son chemin avec
l'autoroute, voie d'ouvertures et
d'échanges. Tous deux s'enlacent
et s'enjambent formant ainsi un
cordon qui symbolise et fait vivre
le Valais.
En remontant le cours du Rhône,
cet enlacement débute à la frontière

entre le canton de Vaud et

celui du Valais à St-Maurice, où la

A9 passe de la rive droite à la rive
gauche. Il se poursuit entre Riddes
et Chamoson, où l'axe de la A9
revient en rive droite. Sur le territoire
de Sion, l'autoroute franchit à

deux reprises le cours du fleuve
par le pont de Chandoline, puis
par celui d'Uvrier, pour continuer
son cheminement vers Sierre sur la

rive droite du Rhône.
Au terme de la traversée de Sierre

par une succession de tranchées
couvertes et de tunnels, nous
arrivons dans la zone des Iles à la

limite du Rhône sauvage de jadis
qui sillonne le bois de Finges et du
Rhône endigué, canalisé au travers
de la plaine.
Le tracé de l'autoroute, revu et
corrigé par rapport au projet des
années septante, a placé le

franchissement du fleuve au pied du

mont, versant sud, par un ouvrage
d'environ 720 mètres de long. Ce

dernier franchissement fixe la

future constante de l'autoroute du
Rhône dans le Haut-Valais en rive

gauche du fleuve jusqu'à son arrivée

à Brigue.
Le Département des travaux
publics du canton du Valais, par
l'intermédiaire des routes nationales
(RN), a décidé, en accord avec l'Office

fédéral des routes (OFROU),

d'organiser un concours de projets
pour le franchissement de la zone
industrielle de l'Ile Falcon et du
Rhône par l'autoroute A9, à Sierre,
à l'entrée du bois de Finges.

2. Caractéristiques de l'ouvrage
Le concours de projet couvrait un
tronçon d'autoroute de 770 m,
l'ouvrage, d'environ 700 m de
long, s'insérant à son extrémité
ouest dans le tunnel de Géronde
dont le portail faisait également
l'objet du concours.
Les contraintes techniques à

respecter concernaient essentiellement

le Rhône qui pouvait être
franchi, soit en deux portées de
100 m chacune au plus, soit en
trois portées d'environ 70 m
chacune, avec maintien d'une route
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